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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314/347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Monsieur Sylvain BARONE

Luxembourg, le 21 juin 2019

Objet : Votre pétition 1273 - Interdiction pour les communes et les associations de diffuser 
des "bulletins d'informations" dans les boîtes aux lettres

Monsieur,

Au cours de sa réunion du 19 juin 2019, la Commission des Pétitions a constaté que votre 
pétition publique n'a pas atteint le seuil de 4.500 signatures. Par conséquent, votre pétition ne 
pourra faire l'objet d'un débat public.

La Commission vous prie dès lors de l'informer par retour du courriel (pgross@chd.lu ou 
jspier@chd.lu) ou par lettre si vous souhaitez une poursuite de l'instruction de votre pétition 
reclassée en pétition ordinaire.

A défaut de réponse de votre part dans le délai d'un mois, l'instruction de votre pétition sera 
considérée comme étant close.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés
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